	Question écrite de Mme Christine Defraigne à Mme Marie-Dominique Simonet, Ministre des relations internationales à la Communauté, de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique concernant l’obtention du certificat « APS » pour les étudiants chinois


Madame la Ministre,

A partir du 15 mai, tous les visas « étudiants » délivrés par l’ambassade de Belgique à Pekin seront conditionnés à l’obtention d’un certificat « APS » (Akademische Prüfstelle). 
Afin d’obtenir ce certificat, deux vérifications seront réalisées. D’une part, l’authenticité du diplôme universitaire des étudiants chinois désireux de poursuivre leurs études dans nos universités ou hautes écoles sera vérifiée. D’autre part, une interview de plausibilité sera réalisée.

Ces mesures sont prises suite aux craintes que certains chinois se présentant comme futurs étudiants seraient, en fait, que des protagonistes de filières chinoises d’émigration illégale. 

Je remercie Madame la Ministre de m’indiquer : 

1. Si de telles suspicions frappent d’autres pays ?
2. Dans le cadre de l’interview de plausibilité, quels seront les critères entrant en ligne de compte ?

3. Y aura-t-il un recours à une décision de refus ? 

